
 

ARPEGE 

ARPEGE - Approche Réaliste  
pour une PEche GEnérique 

PROJET ACCOMPAGNÉ  
PAR L’ADEME DANS LE  
CADRE DU PROGRAMME  
VÉHICULE DU FUTUR DES  

INVESTISSEMENTS D’AVENIR 

 

Durée : 2 ans 

Démarrage : octobre 2012 

Montant total projet : 8,2 M€  

Dont aide PIA : 2,0 M€  

Forme de l’aide PIA : 
subventions et avances  
remboursables 

Localisation :  
Boulogne-sur-Mer (62)  

 

Coordonnateur 

 Contexte 

Dans un contexte de demande mondiale croissante en produits de la mer, la pêche 

française est confrontée à des défis majeurs, notamment le coût croissant de l’énergie, 

l’accidentologie importante, les quotas de pêche, l’obligation de minimiser l’impact sur le 

milieu halieutique et les difficultés à recruter du personnel formé.  

Les architectures et les technologies des navires de pêche actuels ont plus de 30 ans, et 

ont montré leurs limites, notamment lors des hausses du coût du gasoil ou du fait d’un 

cadre réglementaire plus contraignant (jauge, longueur, puissance installée).  

Il faut donc dès maintenant concevoir, construire, et valider en conditions d’exploitation 

réelles, de nouveaux concepts de navires pour offrir de nouvelles perspectives au 

secteur et lui permettre de conserver une compétitivité dans un environnement européen 

et mondial très concurrentiel. 

 Objectifs 

Le projet ARPEGE prévoit le développement industriel d’un concept innovant de 

chalutier (d’une longueur d’environ 24 m), la construction d’un démonstrateur à l’échelle 

1 et sa qualification en exploitation réelle pendant 6 mois.  

Il devra constituer un nouveau standard de chalutier pour au moins les deux prochaines 

décennies. 

Il s’agit d’un projet d’expérience préindustrielle, basé sur une approche réaliste et 

concrète, et des technologies disponibles à court terme.  

Ce démonstrateur doit pouvoir ensuite permettre le développement, dès la fin du projet, 

d’une gamme de chalutiers génériques sur le segment 20 à 25 m. Il permettra ainsi de 

contribuer au renouvellement de la flotte vieillissante et à une adaptation de celle-ci aux 

évolutions réglementaires. 

 Déroulement 

Le projet est prévu se dérouler sur 24 mois, dont 6 d’expérimentation en conditions 

réelles de pêche. Les différentes étapes du projet comprennent : 

 La conception et le développement du système de gestion intégrée de l’énergie ; 

 Le développement et l’intégration d’apparaux de pêche électriques ; 

 La conception et le développement d’un système de prévention des risques de 

croche ; 

 La construction, l’armement et la mise en service du démonstrateur. 

Coordonnateur technique 

Maquette numérique du navire 
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L’ADEME est un établissement public placé sous la tutelle conjointe des ministères de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, et de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

 Résultats attendus 

ARPEGE s’inscrit dans une démarche de réduction de la 

consommation énergétique et de l’impact environnemental 

des navires de pêche. 

Innovation 

 Grâce notamment à la nouvelle forme de carène, la 

propulsion diesel-électrique et la gestion intégrée de 

l’énergie, réduire la consommation de 15% minimum 

par rapport aux derniers navires construits (pour 

chalutage de fonds) et de plus de 40% par rapport aux 

navires mettant en œuvre des techniques de pêches 

alternatives comme la senne danoise ; 

 Disposer d’un leadership technologique, avec un 

concept « sea-proven » de chalutier diesel électrique, 

permettant à terme d’accéder à certaines énergies 

décarbonées comme l’hydrogène. 

Environnement 

 Mieux valoriser les produits de la pêche en proposant 

une pêche de meilleure qualité et plus durable. 

Economie 

 Maintenir l’activité navale française, grâce à un marché 

potentiel de renouvellement de 10 navires / an environ 

(sur la gamme des navires de 20 à 25 m) ; 

 Améliorer la rentabilité des navires. 

Social 

 Contribuer au maintien des effectifs de marins dans la 

filière pêche et au rajeunissement des équipages, en 

leur offrant des conditions de travail plus faciles, plus 

sures par un accès aux dernières technologies ; 

 Réduire l’accidentologie sur les navires.  

ARPEGE se positionne en France comme le premier 

concept de chalutier diesel-électrique dans la gamme des 

moins de 24 m. Il inclut également une architecture à deux 

lignes d’arbres de propulsion et sera équipé d’apparaux de 

pêche électriques. 

 

 

 

 

 Application et valorisation 

Ce projet de démonstrateur de chalutier, par ses innova-

tions, concerne toute la filière française de pêche et doit 

pouvoir être proposé également à d’autres pays euro-

péens, et notamment l’Espagne et l’Irlande, mais aussi aux 

pays au Sud de la Méditerranée. 

Ce projet permettra aux chantiers navals, aux architectes 

navals, et aux équipementiers du secteur de proposer des 

solutions intégrées, innovantes, abouties et fiables, dans 

un contexte toujours très conservateur. 

La mise sur le marché de navires de pêche de nouvelle 

génération, issus du démonstrateur ARPEGE, est prévue 

dès la fin de la phase de validation du projet. 

Contacts 

Administratif, financier et communication :   

Philippe GOBERT 

socarenam.boulogne@socarenam.com 

Technique : 

Pascal LEMESLE 

pascal.lemesle@mauric.com 

Pour en savoir plus 

www.ademe.fr/invest-avenir 
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